
 
 
 
 
 
 

 
Numéro du rôle : 4374 

 
 

Arrêt n° 172/2008 
du 3 décembre 2008 

 
 
 
 

A R R E T 
_________ 

 

 

 En cause : le recours en annulation totale ou partielle (articles 7, 42 et 44) de la loi du 

27 avril 2007 réformant le divorce, introduit par l’ASBL « Conseil des femmes francophones 

de Belgique » et autres. 

 

 

 La Cour constitutionnelle, 

 

 composée des présidents M. Melchior et M. Bossuyt, et des juges P. Martens, 

R. Henneuse, E. De Groot, L. Lavrysen, A. Alen, J.-P. Snappe, J.-P. Moerman, E. Derycke, 

J. Spreutels et T. Merckx-Van Goey, assistée du greffier P.-Y. Dutilleux, présidée par le 

président M. Melchior, 

 

 après en avoir délibéré, rend l’arrêt suivant : 

 

 

* 

*       * 
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  I.  Objet du recours et procédure 
 
 Par requête adressée à la Cour par lettre recommandée à la poste le 6 décembre 2007 et 
parvenue au greffe le 10 décembre 2007, l’ASBL « Conseil des femmes francophones de 
Belgique », dont le siège social est établi à 1210 Bruxelles, rue du Méridien 10, l’ASBL « Vie 
féminine », dont le siège social est établi à 1030 Bruxelles, rue de la Poste 111, 
l’ASBL « Ligue des Familles », dont le siège social est établi à 1050 Bruxelles, rue du 
Trône 127, Damien Dodemont, demeurant à 1315 Incourt, rue de Longpré 15, 
Dominique Rogiers, demeurant à 1150 Bruxelles, avenue de l’Horizon 7, et Béatrice Maes, 
demeurant à 6870 Saint-Hubert, Monastère Notre-Dame de Hurtebise 2, ont introduit un 
recours en annulation totale ou partielle (articles 7, 42 et 44) de la loi du 27 avril 2007 
réformant le divorce (publiée au Moniteur belge du 7 juin 2007). 
 
 
 Le Conseil des ministres a introduit un mémoire, les parties requérantes ont introduit un 
mémoire en réponse et le Conseil des ministres a également introduit un mémoire en réplique. 
 
 A l’audience publique du 21 octobre 2008 : 
 
 -  ont comparu : 
 
 .  Me D. Renders, avocat au barreau de Bruxelles, pour les parties requérantes; 
 
 .  Me E. Jacubowitz, qui comparaissait également loco Me P. De Maeyer, avocats au 
barreau de Bruxelles, pour le Conseil des ministres; 
 
 -  les juges-rapporteurs J.-P. Snappe et L. Lavrysen ont fait rapport; 
 
 -  les avocats précités ont été entendus; 
 
 -  l’affaire a été mise en délibéré. 
 
 Les dispositions de la loi spéciale du 6 janvier 1989 relatives à la procédure et à l’emploi 
des langues ont été appliquées. 
 

 

  II.  En droit 

 
- A - 

 
 A.1.1.  Les parties requérantes sont, d’une part, trois associations ayant pour objet social la défense des 
femmes ou de la famille et, d’autre part, un homme et deux femmes mariés sous l’empire de la loi précédant la 
loi attaquée, ayant, le cas échéant, divorcé et obtenu une pension alimentaire après divorce, par un jugement 
rendu antérieurement à la loi attaquée du 27 avril 2007 réformant le divorce. 
 
 Elles prennent un moyen unique tiré de la violation, par les articles 7, 42 et 44 de la loi attaquée, des 
articles 10, 11 et 11bis de la Constitution, lus isolément ou en combinaison avec les articles 6 et 8 de la 
Convention européenne des droits de l’homme ainsi qu’avec l’article 1er du Premier Protocole additionnel à la 
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Convention européenne des droits de l’homme, avec les articles 22 et 23 de la Constitution, avec les principes 
généraux du droit au respect de la chose jugée, au respect des droits acquis, au respect des droits de la défense 
ainsi qu’au respect de la confiance légitime et de la sécurité juridique et, enfin, avec la loi du 10 mai 2007 
tendant à lutter contre la discrimination entre les femmes et les hommes. 
 
 A.1.2.  Les parties requérantes contestent d’abord que les articles 7, 42 et 44 de la loi attaquée appliquent, 
dès le 1er septembre 2007, la règle selon laquelle la durée de la pension alimentaire obtenue, après divorce, par 
un des ex-conjoints ne peut, sauf circonstances exceptionnelles, être supérieure à la durée du mariage, même si 
les époux se sont mariés avant l’entrée en vigueur de la loi attaquée. Elles reprochent en particulier à ces 
dispositions de limiter la pension alimentaire obtenue après divorce par l’un des ex-conjoints à la durée du 
mariage, alors même que tous les aspects relatifs à la pension alimentaire obtenue auraient fait l’objet d’un 
jugement antérieur irrévocable. 
 
 Les parties requérantes considèrent que, ce faisant, les articles attaqués sont discriminatoires dès lors qu’ils 
traitent de façon identique deux catégories de personnes fondamentalement différentes : d’une part, les époux qui 
se sont mariés avant l’adoption de la loi attaquée, lesquels ont pu opérer les choix de vie fondamentaux que la loi 
précariserait, selon elles, largement; d’autre part, les époux qui se sont mariés ou qui se marieraient à compter de 
l’adoption de la nouvelle loi, lesquels sauraient à quoi s’en tenir. 
 
 Les parties requérantes ajoutent que cette mesure discrimine indirectement mais certainement la catégorie 
des femmes en général et des femmes en particulier qui se sont mariées avant l’adoption de la loi et qui se sont 
consacrées à la famille plutôt que d’exercer une activité professionnelle rémunérée. 
 
 Au surplus, en adoptant la loi attaquée, le législateur permettrait désormais, par son intervention 
personnelle et non plus exclusivement à raison d’éléments touchant à la situation personnelle de l’un des époux, 
« de remettre en cause l’équilibre atteint par [une] décision de justice revêtue de l’autorité de la chose jugée qui, 
par hypothèse, n’a connu aucune situation nouvelle dans le chef de l’un ou de l’autre des ex-époux », par 
opposition à la catégorie générale des justiciables pour qui l’autorité de la chose jugée ne peut plus être remise en 
cause par le législateur. 
 
 A.2.1.  Le Conseil des ministres considère que le moyen soulevé n’est pas recevable parce qu’il dénoncerait 
en réalité une lacune législative et non une discrimination relative au texte de la loi attaquée. Le Conseil des 
ministres estime que la disposition transitoire qui aurait dû être prise, selon les parties requérantes, n’aurait pu se 
fonder de manière pertinente sur le critère d’un mariage conclu avant l’entrée en vigueur de la loi attaquée. Il 
considère que les parties se focalisent sur la situation du conjoint qui sacrifie sa carrière au bénéfice de 
l’éducation et de la prise en charge des enfants, alors que l’institution du mariage est de plus en plus détachée du 
choix d’avoir des enfants. 
 
 Par ailleurs, la différence de traitement souhaitée par les parties requérantes aurait inévitablement eu pour 
effet de laisser subsister deux catégories de divorcés - la plus grande et de loin, étant composée des personnes 
auxquelles la nouvelle loi ne serait pas applicable - pendant plusieurs décennies. 
 
 A.2.2.  Le Conseil des ministres considère en outre que le moyen n’est pas fondé. 
 
 La circonstance que le droit à la pension alimentaire ne prendra fin que, au plus tôt, après une durée égale à 
celle du mariage, à compter de l’entrée en vigueur de la loi, serait précisément aménagée pour que l’ex-conjoint 
concerné ait beaucoup de temps pour se préparer à la future perte du droit à la pension alimentaire et puisse 
prendre les mesures pour y pallier. 
 
 En outre, si pour des raisons indépendantes de sa volonté, l’ex-conjoint se trouve encore dans un état de 
besoin à l’expiration de cette période, le tribunal peut prolonger le délai de la pension alimentaire, quitte à la 
réduire. La pension alimentaire ne devrait pas être envisagée sous l’angle d’une relation « homme-femme », 
mais sous l’angle d’une relation « débiteur d’aliments-créanciers d’aliments ». 
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 En tant que les articles 10 et 11 de la Constitution sont combinés avec la loi du 10 mai 2007 visée au 
moyen, la critique serait irrecevable, d’abord parce que le Conseil des ministres ne parvient pas à identifier de 
quelle loi du 10 mai 2007 il s’agit, ensuite parce que la loi du 10 mai 2007 est de valeur égale à la loi attaquée, 
de sorte que celle-ci ne saurait porter atteinte à celle-là. 
 
 Le Conseil des ministres fait encore observer que le droit à la pension alimentaire n’était pas, sous l’empire 
de la loi ancienne, aussi intangible que les parties requérantes le laissent entendre. De plus, les parties 
requérantes omettent de tenir compte du nouvel article 301, § 4, alinéa 1er, du Code civil, lequel permet au juge 
de prolonger la durée de la pension alimentaire si le besoin s’en fait sentir en raison de circonstances 
indépendantes de la volonté du créancier d’aliments. 
 
 Les parties requérantes semblent, enfin, considérer que, sans l’article 42, § 5, de la loi attaquée, le bénéfice 
de la pension alimentaire accordé sans limite aurait été intangible. 
 
 Or, rien ne serait moins vrai, ainsi qu’il ressortirait des travaux préparatoires, et plus particulièrement de 
l’étude du professeur Yves-Henri Leleu, selon laquelle, même sans cette disposition, la nouvelle loi aurait été 
applicable au jugement que les parties requérantes qualifient incorrectement d’irrévocable. 
 
 A.3.  Les parties requérantes rétorquent qu’elles ne soulèvent pas l’inconstitutionnalité d’une lacune 
législative mais l’inconstitutionnalité d’un dispositif qui s’applique à tous immédiatement sans prévoir des 
traitements différents pour des catégories de personnes qui se trouvent dans des situations essentiellement 
différentes. 
 
 Les parties requérantes ne comprennent pas pourquoi il serait problématique que, dans un premier temps, la 
plus grande partie des personnes divorcées continuent d’être assujetties à un régime juridique ancien. Elles 
rappellent que le législateur avait, en 1976, à l’occasion de la réforme des régimes matrimoniaux, tenu compte de 
la complexité des situations personnelles pour aménager des dispositions transitoires. 
 
 Par ailleurs, l’on ne saurait établir une remise en cause de la solidarité entre ex-époux après divorce sur le 
fondement de la seule circonstance que l’un des époux profiterait de l’autre. Si telle était l’intention du 
législateur, il eût fallu établir une clause permettant au juge, dans certains cas, de revoir la situation des ex-
conjoints de période en période, au regard de la mauvaise foi éventuelle de l’un des ex-conjoints. 
 
 Certes, la loi attaquée permet au juge d’intervenir en cas de circonstances exceptionnelles. Mais, estiment 
les parties requérantes, il aurait été plus respectueux de l’égalité de prévoir, pour les personnes mariées sous 
l’empire de la loi antérieure à la loi attaquée, que le régime soit le même qu’auparavant, le cas échéant, sauf 
circonstances exceptionnelles, ce qui aurait renversé le dispositif attaqué et permis, à la marge, de corriger des 
situations dans lesquelles l’ex-conjoint en état de besoin profiterait, de mauvaise foi, de la situation. 
 
 Enfin, les parties requérantes relèvent que l’argument relatif à la contrariété d’une loi aux articles 10, 11 et 
11bis de la Constitution lus isolément ou en combinaison avec une autre loi est, de jurisprudence constante, 
parfaitement admissible, en tant, précisément, qu’elle est lue en combinaison avec la Constitution. 
 
 A.4.1.  Le Conseil des ministres réplique que les parties requérantes perdent de vue que la loi attaquée 
instaure un régime transitoire dans lequel le délai prévu à l’article 301, § 4, du Code civil prend cours à la date 
de l’entrée en vigueur de la loi attaquée. Ainsi, pour un couple dont le mariage aurait perduré 10 ans et qui aurait 
divorcé 10 ans avant l’entrée en vigueur de la loi attaquée, le créancier d’aliments peut encore prétendre au 
versement de la pension alimentaire pendant une période nouvelle de 10 ans. Cette situation devrait permettre au 
créancier d’aliments de se préparer à la future perte de son droit à la pension alimentaire. 
 
 A.4.2.  Le critère des circonstances exceptionnelles repris par la loi attaquée est un critère ouvert dont 
l’interprétation dépendra de chaque situation de fait particulière, permettant au tribunal, sans devoir faire l’objet 
d’une adaptation quelconque, de prendre en considération des circonstances particulières, exceptionnelles et 
indépendantes de la volonté du créancier d’aliments. 
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 A.4.3.  Enfin, le Conseil des ministres rappelle qu’il n’est pas réellement posé la question de l’effet 
rétroactif de la loi sur les décisions judiciaires mais bien celle des effets immédiats de la nouvelle loi. Il n’est 
d’ailleurs pas question de remettre en cause l’autorité de chose jugée des décisions de justice dès lors que le 
caractère illimité dans le temps de la pension alimentaire, sauf modification sensible de la situation du débiteur 
ou du créancier, découlait de la loi. Or, le législateur peut toujours modifier la loi. 
 

 

- B - 

 

 Quant aux dispositions attaquées et à l’objet du recours 

 

 B.1.1.  L’article 301 du Code civil, tel qu’il a été remplacé par l’article 7 de la loi du 

27 avril 2007 réformant le divorce, dispose : 

 

 « […] 
 
 § 4.  La durée de la pension ne peut être supérieure à celle du mariage. 
 
 En cas de circonstances exceptionnelles, si le bénéficiaire démontre qu’à l’expiration du 
délai visé à l’alinéa 1er, il reste, pour des raisons indépendantes de sa volonté, dans un état de 
besoin, le tribunal peut prolonger le délai. Dans ce cas, le montant de la pension correspond 
au montant nécessaire pour couvrir l’état de besoin du bénéficiaire ». 
 

 B.1.2.  L’article 42 de la loi précitée dispose : 

 

 « […] 
 
 § 5.  L’article 301, § 4, du même Code, modifié par l’article 7, est applicable aux 
pensions alimentaires fixées par un jugement antérieur à l’entrée en vigueur de celle-ci. 
 
 Si la durée de cette pension n’a pas été déterminée, le délai de l’article 301, § 4, prend 
cours à la date de l’entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 Si la durée de la pension a été déterminée, cette durée demeure d’application, sans qu’elle 
puisse excéder la limite prévue à l’alinéa 2. 
 
 […] ». 
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 B.1.3.  L’article 44 de la loi précitée dispose : 

 

 « La présente loi entre en vigueur le 1er septembre 2007 ». 

 

 B.2.  La réforme du droit du divorce s’inspire, selon l’exposé des motifs, des conclusions 

des Etats généraux des familles, tenus en 2004, qui suggéraient, notamment, de fixer un délai 

maximum quant à la pension alimentaire, cette limitation étant un « corollaire important au 

fait qu’elle pourrait être due indépendamment de toute faute ». Le législateur a estimé que « le 

moins arbitraire serait de considérer que le délai maximum pour le paiement d’une pension 

alimentaire après divorce serait le délai de durée de la vie commune », ce qui paraissait 

équitable car « il est plus difficile à un conjoint dans le besoin qui a un certain âge de se 

reclasser qu’à une jeune personne » (Doc. parl., Chambre, 2006-2007, DOC 51-2341/001, 

pp. 9 et 10). Le caractère limité dans le temps de la pension peut par ailleurs s’expliquer par le 

souci d’« inciter le créancier à retrouver de nouvelles sources de revenus, ce qu’il aura peut-

être négligé de faire sachant la durée illimitée » (ibid., DOC 51-2341/018, p. 103). 

 

 B.3.  Le recours tend à l’annulation des dispositions précitées. Il ressort toutefois de 

l’exposé du moyen que les parties requérantes n’attaquent pas la nouvelle réglementation en 

matière de pension alimentaire après divorce, contenue à l’article 301 du Code civil, en tant 

que telle, mais uniquement l’effet de cette nouvelle réglementation dans le temps, telle qu’elle 

est réglée par l’article 42, § 5, de la loi attaquée. 

 

 

 Quant au fond 

 

 B.4.  Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation par l’article 42, 

§ 5, de la loi précitée du 27 avril 2007 des articles 10, 11 et 11bis de la Constitution, lus 

isolément ou en combinaison avec les articles 6 et 8 de la Convention européenne des droits 
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de l’homme, avec l’article 1er du Premier Protocole additionnel à cette Convention, avec les 

articles 22 et 23 de la Constitution, avec la loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre la 

discrimination entre les femmes et les hommes et avec les principes généraux du droit au 

respect de l’autorité de la chose jugée, au respect des droits acquis, au respect des droits de la 

défense et au respect de la confiance légitime et de la sécurité juridique. Elles dénoncent deux 

discriminations. 

 

 

 En ce qui concerne la première discrimination alléguée 

 

 B.5.  Les parties requérantes font valoir qu’en instaurant la nouvelle réglementation en 

matière de pension alimentaire, le législateur traite de la même manière deux catégories de 

personnes se trouvant dans une situation fondamentalement différente : d’une part, celle des 

personnes qui, s’étant mariées avant l’entrée en vigueur de la loi réformant le divorce, ont pu 

faire des choix conduisant un époux à travailler pendant que l’autre s’occuperait des enfants et 

du ménage, le second étant légitimement rassuré par la circonstance qu’en cas de divorce, il 

bénéficierait d’une pension alimentaire aussi longtemps que sa situation financière, précarisée 

par le choix familial qu’il avait opéré, ne se serait pas nettement améliorée; d’autre part, celle 

des personnes qui, se mariant après l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, savent à quoi s’en 

tenir quant aux effets de celle-ci sur leurs droits à une pension alimentaire en cas de divorce. 

 

 Cette situation constituerait en outre une discrimination indirecte au détriment des 

femmes, puisqu’elles sont, dans l’immense majorité des cas, celles qui ont fait le choix de ne 

pas travailler ou de ne le faire qu’à temps partiel, ce que confirment des statistiques 

officielles. 

 

 B.6.  Le principe d’égalité et de non-discrimination ne s’oppose pas à ce que le législateur 

revienne sur ses objectifs initiaux pour en poursuivre d’autres. D’une manière générale, les 

pouvoirs publics doivent d’ailleurs pouvoir adapter leur politique aux circonstances 

changeantes de l’intérêt général. 
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 B.7.  Si le législateur estime qu’un changement de politique s’impose, il peut décider de 

lui donner un effet immédiat et, en principe, il n’est pas tenu de prévoir un régime transitoire. 

Les articles 10 et 11 de la Constitution ne sont violés que si le régime transitoire ou son 

absence entraîne une différence de traitement insusceptible de justification raisonnable ou s’il 

est porté une atteinte excessive au principe de la confiance légitime. Tel est le cas lorsqu’il est 

porté atteinte aux attentes légitimes d’une catégorie de justiciables sans qu’un motif 

impérieux d’intérêt général puisse justifier l’absence d’un régime transitoire. 

 

 B.8.  Le mariage ne fait pas naître pour les personnes qui se marient l’espoir légitime que 

la réglementation légale en matière de divorce continuera à leur être appliquée même si le 

législateur estime devoir la modifier pour des motifs d’intérêt général. 

 

 L’article 44 de la loi du 27 avril 2007 dispose que celle-ci entre en vigueur le 

1er septembre 2007. Conformément à l’article 2 du Code civil, la loi nouvelle s’applique aux 

effets futurs de situations nées sous le régime de la loi antérieure qui se produisent ou se 

prolongent sous l’empire de la loi nouvelle, pour autant que cette application ne porte pas 

atteinte à des droits irrévocablement fixés. 

 

 B.9.  Les personnes qui étaient mariées lors de l’entrée en vigueur de la loi du 27 avril 

2007 et qui, à cette date, n’ont entamé aucune procédure de divorce, n’ont pas acquis le droit 

irrévocable de pouvoir divorcer en application des dispositions de la loi ancienne. 

 

 B.10.  Dès lors que l’action en divorce qu’elles introduiraient en application de la loi 

nouvelle sera régie par les dispositions de celle-ci, leur droit à une pension alimentaire sera 

également régi par la loi nouvelle, sans que soient violées les dispositions invoquées au 

moyen. 
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 B.11.  Dans la mesure où il reproche aux dispositions attaquées de traiter de la même 

manière les personnes qui divorcent sous l’empire de la nouvelle loi, sans distinguer si elles se 

sont mariées avant ou après l’entrée en vigueur de celle-ci, le moyen n’est pas fondé. 

 

 

 En ce qui concerne la seconde discrimination alléguée 

 

 B.12.  Les parties requérantes font valoir qu’en rendant immédiatement applicable la 

limitation de la durée de la pension alimentaire, même à l’égard des pensions accordées par 

des décisions judiciaires devenues définitives avant l’entrée en vigueur de la loi attaquée, le 

législateur viole les dispositions mentionnées en B.3, plus particulièrement en ce qu’il est 

porté une atteinte discriminatoire à l’autorité de chose jugée s’attachant à ces décisions 

judiciaires, ainsi qu’aux attentes légitimes des personnes qui les avaient obtenues. 

 

 B.13.  L’article 42 de la loi du 27 avril 2007 définit les dispositions transitoires qui 

concernent, notamment, le nouvel article 301 du Code civil, lequel a modifié le régime 

antérieur de la pension alimentaire due après le divorce. 

 

 Pour ce qui concerne le droit à une pension de personnes qui ont divorcé pour cause 

déterminée avant l’entrée en vigueur de la loi, la loi nouvelle est sans effet sur ce droit 

définitivement acquis ou exclu au jour de son entrée en vigueur (article 42, § 3). 

 

 En revanche, en ce qui concerne la durée de la pension, accordée avant le 1er septembre 

2007, date d’entrée en vigueur de la loi, cette durée ne peut être supérieure à la durée du 

mariage en application de l’article 42, § 5, de la loi attaquée, qui renvoie à l’article 301, § 4, 

nouveau du Code civil. Cette limitation s’applique donc même aux pensions après divorce 

fixées par un jugement devenu définitif avant l’entrée en vigueur de la loi. 
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 Si la pension a été accordée pour une durée indéterminée, elle devient limitée dans le 

temps et sa durée ne peut être supérieure à la durée du mariage, cette durée prenant cours à la 

date de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, soit le 1er septembre 2007. Si la pension a été 

accordée pour une durée déterminée, celle-ci demeure d’application sans toutefois pouvoir 

excéder une durée égale à celle du mariage, cette durée prenant cours, elle aussi, le 

1er septembre 2007. Enfin, une prolongation de la durée de la pension peut être accordée par 

le juge, pour des circonstances exceptionnelles, en application du même article 301, § 4, 

nouveau du Code civil, et aux conditions fixées par cette disposition. 

 

 B.14.  Cette exception, voulue par le législateur, a été justifiée par le fait que, s’agissant 

d’une règle relative à un délai, il fallait considérer qu’elle était une règle de procédure et, 

partant, selon les règles du droit transitoire, applicable immédiatement, même aux divorces 

prononcés avant l’entrée en vigueur de la loi nouvelle. Ainsi, la ministre de la Justice précisa-

t-elle : 

 

 « […] l’on applique les principes généraux du droit transitoire, comme on l’avait 
d’ailleurs fait en 1998 pour la nouvelle loi sur la prescription. 
 
 C’est la seule solution qui permette de concilier les droits des parties et qui soit conforme 
au principe d’égalité » (Doc. parl., Sénat, 2006-2007, n° 3-2068/4, p. 89). 
 

 Cette opinion a été longuement discutée. Ainsi, une sénatrice a-t-elle objecté : 

 

 « […] une loi qui règle la manière dont on fixe le montant de la pension alimentaire n’est 
pas une loi de procédure, mais de fond. Le droit transitoire invoqué par la ministre ne 
s’applique donc pas en l’occurrence. 
 
 De plus, pourquoi seul l’article 301, § 4, c’est-à-dire la durée de la pension alimentaire, 
fait-il l’objet de dispositions transitoires ? Quid de l’application de cette règle de droit 
transitoire pour le principe même de la pension et pour son calcul ? » (ibid., p. 90). 
 

 La ministre a répondu « que, si l’on s’écarte des principes généraux en matière de droit 

transitoire, cela suscitera des difficultés devant la Cour d’arbitrage » (ibid., p. 90). 

 

 Un amendement, déposé au Sénat, tendant à supprimer le paragraphe 5 de l’article 42, a 

été rejeté. Il était justifié notamment par la considération suivante : 
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 « Cette disposition porte atteinte au principe de l’autorité de la chose jugée sous la loi 
ancienne. En vertu de ce principe, les décisions rendues avant l’entrée en vigueur de la loi en 
ce qui concerne les pensions alimentaires ne peuvent être remises en cause. Si la durée de la 
pension alimentaire n’a pas été fixée par le passé en vertu de la législation en vigueur, il n’est 
pas admissible qu’elle puisse être par la suite limitée à la durée du mariage, et ce, à dater de 
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi. Une telle remise en cause surprendrait de manière 
inéquitable les parties dont les droits auraient été fixés en vertu de l’ancienne législation » 
(Doc. parl., Sénat, 2006-2007, n° 3-2068/2, amendement n° 35, p. 32). 
 

 B.15.  Les dispositions attaquées ne pourraient en aucun cas aboutir à mettre en cause des 

décisions judiciaires passées en force de chose jugée. Si elles poursuivaient un tel objectif, 

elles violeraient les articles 10 et 11 de la Constitution en ce qu’elles priveraient une catégorie 

de personnes du bénéfice de décisions judiciaires devenues définitives, ce qu’aucune 

circonstance ne peut justifier. 

 

 B.16.  Si la décision accordant une pension alimentaire avait fixé la durée de celle-ci, 

l’article 42, § 5, alinéa 3, de la loi attaquée viole l’autorité de la chose jugée puisqu’il dispose 

que cette durée « demeure d’application, sans qu’elle puisse excéder la limite prévue à 

l’alinéa 2 », c’est-à-dire qu’elle ne peut être supérieure à la durée du mariage, ce délai 

commençant à courir à la date d’entrée en vigueur de la loi. 

 

 B.17.  Si la décision accordant une pension alimentaire n’avait pas fixé de durée, elle 

pouvait être modifiée par le juge dans les conditions de l’ancien article 301, § 3, du Code 

civil, qui disposait : 

 

 « § 3.  Si, par suite de circonstances indépendantes de la volonté du bénéficiaire de la 
pension, celle-ci n’est plus suffisante et ce dans une mesure importante pour sauvegarder la 
situation prévue au § 1er, le tribunal peut augmenter la pension. 
 
 Si, par suite d’une modification sensible de la situation du bénéficiaire, le montant de la 
pension ne se justifie plus, le tribunal peut réduire ou supprimer la pension. 
 
 Ceci vaut également en cas de modification sensible de la situation du débiteur de la 
pension par suite de circonstances indépendantes de sa volonté ». 
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 Il s’ensuit que la décision judiciaire qui a accordé une pension alimentaire ne peut être 

considérée comme une décision faisant naître des droits irrévocablement fixés. 

 

 B.18.  Toutefois, en substituant au régime d’une pension illimitée dans le temps, sous 

réserve de l’application de l’article 301, § 3, ancien du Code civil, un régime qui met fin de 

plein droit à la pension après une durée égale à celle du mariage, le législateur porte atteinte 

de manière discriminatoire aux attentes légitimes des personnes dont la situation avait été 

arrêtée sous l’empire de la loi ancienne et qui ne pouvait être modifiée que dans les conditions 

fixées par celle-ci. 

 

 B.19.  Il est vrai que l’article 301, § 4, alinéa 2, nouveau du Code civil permet au tribunal 

de « prolonger le délai », en cas de « circonstances exceptionnelles » si le bénéficiaire 

démontre qu’à l’expiration de ce délai « il reste, pour des raisons indépendantes de sa volonté, 

dans un état de besoin ». Mais le même article précise que « dans ce cas, le montant de la 

pension correspond au montant nécessaire pour couvrir l’état de besoin du bénéficiaire », 

c’est-à-dire un montant qui sera, la plupart du temps, très inférieur à celui qui avait été 

accordé en application de l’article 301, § 1er, ancien du Code civil. Selon cette disposition, la 

pension devait permettre au bénéficiaire « compte tenu de ses revenus et possibilités, 

d’assurer son existence dans des conditions équivalentes à celles dont il bénéficiait durant la 

vie commune ». Le montant correspondant à « l’état de besoin du bénéficiaire » est également 

inférieur à celui qui est accordé par l’article 301, § 3, nouveau du Code civil, selon lequel « le 

tribunal fixe le montant de la pension alimentaire qui doit couvrir au moins l’état de besoin du 

bénéficiaire » et qui doit tenir « compte des revenus et possibilités des conjoints et de la 

dégradation significative de la situation économique du bénéficiaire ». 

 

 B.20.  Si le législateur a pu décider que, pour les divorces prononcés en application de la 

loi nouvelle, la pension alimentaire sera fixée dans les limites établies par celle-ci, notamment 

quant à sa durée, il n’est pas raisonnablement justifié d’appliquer ce même régime aux 
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pensions accordées, sous l’empire de l’ancienne loi, par des décisions judiciaires devenues 

définitives avant l’entrée en vigueur de celle-ci. 

 

 B.21.  Dans cette mesure, le moyen est fondé. 

co
pi
e 
no
n 
co
rr
ig
ée



14 

 Par ces motifs, 

 

 la Cour 

 

 annule l’article 42, § 5, de la loi du 27 avril 2007 réformant le divorce. 

 

 Ainsi prononcé en langue française, en langue néerlandaise et en langue allemande, 

conformément à l’article 65 de la loi spéciale du 6 janvier 1989, à l’audience publique du 

3 décembre 2008. 

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

P.-Y. Dutilleux M. Melchior 
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